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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/27/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 10 avenue du Général 
Lamoricière à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44310) vers le 6 rue de plaisance 

dans la même commune exploitée par la SARL Pharmacie Retailleau-David

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2007 octroyant la licence n° 44#000713 à l’officine de pharmacie sise 
10 avenue du Général Lamoricière à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44310);

Vu la demande présentée par la SARL Pharmacie RETAILLEAU-DAVID, en la personne de son représentant légal 
Madame France RETAILLEAU, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite, sise 
10 avenue du Général Lamoricière à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44310) vers le 6 rue de Plaisance dans la 
même commune, demande enregistrée le 10 février 2023 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 17 mars 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 02 mars 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 28 mars 2023 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du 
code de la santé publique, correspondant à l’IRIS « Sud bourg » de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 25 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;
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Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame France RETAILLEAU, pharmacien, au nom de la 
SARL Pharmacie RETAILLEAU-DAVID, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 10 avenue du 
Général Lamoricière à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU (44310) vers le 6 rue de Plaisance dans la même 
commune, est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000824 est délivrée à la SARL Pharmacie RETAILLEAU-DAVID, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l’issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 2007 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Téiérecours citoyens, accessible par le site telerecours.tr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 g MAI 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/28/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 6 rue des Trois 
Croissants à NANTES (44000) vers le 48 rue de l'Auditoire à SAINTE- 

PAZANNE (44680) exploitée par la S.E.L.A.R.L PHARMACIE FOURNEL

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l'Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 1942 octroyant la licence n° 44#000184 à l'officine de pharmacie sise 6 Rue 
des Trois Croissants à Nantes (44000) ;

Vu la demande présentée par la S.E.L.A.R.L PHARMACIE FOURNEL, en la personne de son représentant légal, 
Monsieur FOURNEL, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la société exploite, sise 6 rue des Trois 
Croissants à NANTES (44000) vers le 48 rue de l'Auditoire à SAINTE-PAZANNE (44680), demande enregistrée le 
03 février 2023 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 13 février 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, réputé rendu en date du 29 mars 2023 en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 28 mars 2023 ;

Considérant que la commune de SAINTE-PAZANNE compte une population municipale recensée de 7 111 habitants 
et que l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la 
santé publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le quartier sud de la commune de SAINTE-PAZANNE délimité, 
conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord, à l’ouest et à l'est par la voie 
Départementale 758, et au sud par les limites de la commune ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 25 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par la S.E.L.A.R.L PHARMACIE FOURNEL, en vue d’être autorisée 
à transférer l’officine de pharmacie sise 6 Rue des Trois Croissants à Nantes (44000) vers le 48 rue de l'Auditoire à 
SAINTE PAZANNE (44680), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000822 est délivrée à la S.E.L.A.R.L PHARMACIE FOURNEL, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 29 avril 1942 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE:

Fait à Nantes, le 3 Q MAI 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable" cTtr département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABOI



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liitrli
Éttim
FruUrrrili

ARRETE NT ARS-PDL/DOSA/ASP/29/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 5 rue de Nantes à 
BOUAYE (44830) vers le 1 rue de Nantes dans la même commune exploitée par la

SELARL Pharmacie OLIVEIRA

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 février 1995 octroyant la licence n° 44#000630 à l’officine de pharmacie sise 5 rue 
de Nantes à BOUAYE (44830) ;

Vu la demande présentée par la SELARL Pharmacie OLIVEIRA, en la personne de son représentant légal Monsieur 
Dominique OLIVEIRA, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite, sise 5 rue de Nantes à 
BOUAYE (44830) vers le 1 rue de Nantes dans la même commune, demande enregistrée le 03 février 2023 au vu de 
l'état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 09 mars 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 02 mars 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 23 mars 2023 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du 
code de la santé publique, correspondant à la zone IRIS « le Centre » ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 22 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;
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Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par la SELARL Pharmacie OLIVEIRA, en vue d'être autorisée à 
transférer l’officine de pharmacie sise 5 rue de Nantes à BOUAYE (44830) vers le 1 rue de Nantes dans la même 
commune, est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000821 est délivrée à la SELARL Pharmacie OLIVEIRA, pour le 
nouvel emplacement de l'officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 24 février 1995 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE:

Fait à Nantes, le 3 0 MAI 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GAB
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/30/2023/44 

portant modification de la licence n° 44#000289 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R, 5125-11 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 avril 1966 octroyant la licence n° 44#000289 à l’officine de pharmacie sise rue 
de la Blordière à REZE (44) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant la déclaration de modification d’adresse par démarches simplifiées par lequel Monsieur PARERE sollicite 
la modification de la licence n° 44#000289 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où 
est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à REZE (44) ;

Considérant le certificat de numérotage du Maire de la commune de REZE (44) en date du 4 mai 2023, indiquant que 
l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 40 rue de la Blordière » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 19 avril 1966 portant licence n° 44#000289 est modifié comme suit :

Les termes :

« résidence de la Blordière, rue de la Blordière »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 40 rue de la Blordière»

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d'un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi 
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 MAI 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABOR
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/32/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise route de Paimboeuf à 
SAINT VIAUD (44320) vers rue de la Jeannière - ZAC du Petit Bois de la même 

commune exploitée par l’EURL PHARMACIE SAINT VITAL

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 janvier 1986 octroyant la licence n° 44#000538 à l’officine de pharmacie sise route 
de Paimboeuf à SAINT VIAUD (44320) ;

Vu la demande présentée par Madame GAUTIER, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que l’EURL 
PHARMACIE SAINT VITAL exploite, sise route de Paimboeuf à SAINT VIAUD (44320) vers rue de la Jeannière - 
ZAC du Petit Bois de la même commune, demande enregistrée le 09 février 2023 au vu de l'état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 15 février 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 2 mars 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 28 mars 2023 ;

Considérant que la commune de SAINT-VIAUD compte une population municipale recensée de 2 730 habitants et 
que l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé 
publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier sud bourg, conformément à l’article L.5125-3-1 du 
code de la santé publique ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;
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Considérant l’avis émis le 25 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame GAUTIER, pharmacien, au nom l’EURL PHARMACIE 
SAINT VITAL en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise route de Paimboeuf à SAINT VIAUD 
(44320) vers rue de la Jeannière - Zac du Petit bois de la même commune, est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000823 est délivrée à l’EURL PHARMACIE SAINT VITAL, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 23/01/1986 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 MA! 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIE
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

Nantes, le 

DÉCISION DREAL/SIAL/2023-021
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne »
située 4, rue des Trois Croix - 53000 LAVAL

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux  articles  R.365-3,  R.365-4  à  R.365-8,  et  R.353-165-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2023/SGAR/DREAL/165  du  2  mai  2023  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25 février 2016  délivrant  l’agrément  intermédiation  locative  et  gestion
locative sociale à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la Sarthe ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 28 avril 2021, auprès
des services de l’État,  et  déclarée complète le 06 mai  2021 aux fins de renouvellement de
l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale obtenu le 25 février 2016, avec
demande d’extension des mêmes activités au département de la Mayenne ;
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VU la décision DREAL n°2021/SIAL/027 du 28 juin 2021 délivrant l’agrément intermédiation locative
et gestion locative sociale à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de
la Sarthe ;

VU la  décision DREAL n°2021/SIAL/040 du 21 octobre 2021 délivrant  l’agrément  intermédiation
locative  et  gestion  locative  sociale  à  « Habitat  et  Humanisme  Sarthe-Mayenne »  sur  le
département de la Mayenne ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 16 mai 2023, auprès
des services de l’État  visant  à modifier  l’adresse du siège social  entraînant  l’attribution d’un
nouveau SIRET ;

ARRETE

Article     1   :

Le siège social de l’association « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » est acté au 4 rue des Trois
Croix  53000  LAVAL,  suite  à  la  production  du  nouveau  numéro  de  SIRET 514  874  130  000  65
enregistré au titre de la situation au répertoire SIRENE le 24 février 2023.

Article     2   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     3   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat

Nantes, le 

DÉCISION DREAL/SIAL/2023-022
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne »
située 4, rue des Trois Croix  - 53000 LAVAL

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux  articles  R.365-3,  R.365-4  à  R.365-8,  et  R.353-165-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2023/SGAR/DREAL/165  du  2  mai  2023  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25 février 2016  délivrant  l’agrément  intermédiation  locative  et  gestion
locative sociale à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la Sarthe ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 28 avril 2021, auprès
des services de l’État,  et  déclarée complète le 06 mai  2021 aux fins de renouvellement de
l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale obtenu le 25 février 2016, avec
demande d’extension des mêmes activités au département de la Mayenne ;
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VU la  décision  DREAL n°2021/SIAL/028  du  28 juin 2021  délivrant  l’agrément  ingénierie  sociale,
financière et technique à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la
Sarthe ;

VU la décision DREAL n°2021/SIAL/041 du 21 octobre 2021 délivrant l’agrément ingénierie sociale,
financière et technique à « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » sur le département de la
Mayenne ;

VU la demande déposée par « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne », le 16 mai 2023, auprès
des services de l’État  visant  à modifier  l’adresse du siège social  entraînant  l’attribution d’un
nouveau SIRET ;

ARRETE

Article     1   :

Le siège social de l’association « Habitat et Humanisme Sarthe-Mayenne » est acté au 4 rue des Trois
Croix  53000  LAVAL,  suite  à  la  production  du  nouveau  numéro  de  SIRET 514  874  130  000  65
enregistré au titre de la situation au répertoire SIRENE le 24 février 2023.

Article     2   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     3   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

Nantes, le 

DÉCISION DREAL/SIAL/2023-018  
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à « COALLIA »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux  articles  R.365-3,  R.365-4  à  R.365-8,  et  R.353-165-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2023/SGAR/DREAL/165  du  2  mai  2023  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du préfet de Loire-Atlantique du 29 décembre 2020 délivrant l’agrément intermédiation
locative et gestion locative sociale à « Coallia » sur le département de Loire-Atlantique ;

VU la demande déposée par  « Coallia », le 15 décembre 2022, auprès des services de l’État et
déclarée complète le 13 janvier 2023 aux fins d’extension de l’agrément intermédiation locative
et gestion locative sociale  ;
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VU l’avis favorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Mayenne le 15 février 2023 ; 

VU l’avis favorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de
Loire-Atlantique le 15 avril 2023 ; 

Considérant que les conditions sont réunies pour prononcer l’extension du périmètre de l’agrément
intermédiation  locative  et  gestion  locative  sociale à  « Coallia » sur  le  département  de  la
Mayenne,  en  application  des  articles  L.365-1,  L.365-2,  L.365-3  et  L.365-4  du  code  de  la
construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale, prévu à l’article L. 365-4 du code de la
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Coallia », pour exercer les activités suivantes sur
les départements de la Loire-Atlantique et de la Mayenne :

•
• la  location  de  logement  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.365-2  ou

d’organismes d’habitations  à  loyer  modéré en vue de leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du code de la construction et
de l’habitation ;

• la  location  de logements  à des bailleurs autres que des organismes d’habitations  à  loyer
modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

• la  location  de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  dans  les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale (ALT) ;

• la  location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement, mentionnée au 8° de l’article L.421-1, au onzième alinéa de l’article L.422-2 ou
au 6° de l’article L.422-3 du code de la construction et de l’habitation ;

• la location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de
l’article L.365-2 du code de la construction et de l’habitation ;

• la  gestion  de  résidences  sociales  mentionnée  à  l’article  R.353-165-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation.

Article     2   : 

L’agrément est délivré jusqu’au 28 décembre 2025.

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R.365-8 du code de la

construction et de l’habitation.
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Article     3   :

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article     4   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en
application de l’article R.365-7 du code de la construction et de l’habitation.

Article     5   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     6   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Nantes, le
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

Nantes, le 

DÉCISION DREAL/SIAL/2023-19
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « COALLIA »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux  articles  R.365-3,  R.365-4  à  R.365-8,  et  R.353-165-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2023/SGAR/DREAL/165  du  2  mai  2023  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  préfet  de  Loire-Atlantique  du  29  décembre  2020  délivrant  l’agrément  ingénierie
sociale, financière et technique  à « Coallia » sur le département de Loire-Atlantique ;

VU la demande déposée par  « Coallia », le 15 décembre 2022, auprès des services de l’État et
déclarée complète  le  13 janvier  2023 aux fins  d’extension de l’agrément  ingénierie  sociale,
financière et technique  ;
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VU l’avis favorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Mayenne le 15 février 2023 ; 

VU l’avis favorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de
Loire-Atlantique le 15 avril 2023 ; 

Considérant que les conditions sont réunies pour prononcer l’extension du périmètre de l’agrément
ingénierie sociale, financière et technique à  « Coallia » sur le département de la Mayenne, en
application des articles L.365-1, L.365-2, L.365-3 et L.365-4 du code de la construction et de
l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément  ingénierie  sociale,  financière  et  technique,  prévu  à  l’article  L. 365-3  du  code  de  la
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Coallia », pour exercer les activités suivantes sur
les départements de la Loire-Atlantique et de la Mayenne :

• l’accueil,  le  conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et  technique  des
personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un montant
fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de l’adaptation de
celui-ci au handicap et au vieillissement ;

• l’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des
personnes défavorisées ;

• l’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation
ou un recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit
au logement opposable ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;
• la  participation aux réunions des commissions d’attribution des organismes d’habitations à

loyer modéré mentionnée à l’article L.4412 du code de la construction et de l’habitation.

Article     2   :

L’agrément est délivré jusqu’au 28 décembre 2025. 

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R.365-8 du code de la

construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en
application de l’article R.365-7 du code de la construction et de l’habitation.
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Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Nantes, le 

3/3



Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités































Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°6 du 25 mai 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 mars, 15 et 26 avril, 11 juillet et 12 août 2022, 
 

Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail (CGT), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail (CGT), est nommé en tant que membre titulaire : 
 
Monsieur Pascal GOUJON 
précédemment suppléant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 25 mai 2023 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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